
JANVIER  
2021 

NUMÉRO  
119 

REFLET 
MUNICIPAL 

Crédit photo : Alain Lou Faucher 

DANS CE 
NUMÉRO 

La mairesse fait 
le point sur le 
budget 2021, 
Maskicom, les 
kiosques de bois 
ainsi que le Re-
groupement des 
incendies de la 
MRC de Maski-
nongé. 

P.3 

MOT DE LA 
MAIRESSE 

AIDE FINANCIÈRE 
AUX COMMERCES 

CONNEXION 
WIFI VIA SON 
TÉLÉPHONE  
INTELLIGENT 

PATINOIRE  
EXTÉRIEURE 

Nous joindre…………………... P.2 
 
Mot de la Mairesse………… P.3 
 
Stationnement de nuit….. P.6 
 
Déneigement municipal.. P.6 
 
Numéro d’urgence………... P.6 
 
Aide financière aux  
commerces…………………….. P.7 
 
Bibliothèque…………………… P.9 
 
Connexion WI-FI via  
son téléphone……………..… P.10 
 
Alertes municipales……… P.11 
 
Patinoire…………………………. P.11 
 
MRC Maskinongé……………P.12 
 
Sûreté du Québec………… P.13 
 
Club de plein Air…………… P.14 
 
FADOQ…………………………… P.15 
 
La Petite Place des arts.. P.16 
 
SPA………………………………….. P.17 
 
Aidants naturels……………. P.17 
 
RÉGIE………………………………. P.18 

Afin d’aider les 
commerces de 
notre territoire, 
des mesures ont 
été mises en 
place par la MRC 
de Maskinongé 
en lien avec la 
COVID-19. 

P.7 

En raison de la 
COVID-19, vous 
pouvez profiter 
de la patinoire 
seulement en 
patinage libre et 
en respectant 
les consignes 
sanitaires. 

P.11 

Saviez-vous qu’il 
est possible de 
recevoir des  
appels même si 
votre réseau 
fonctionne mal ? 

P.10 



CONSEIL MUNICIPAL 2017-2021 

RENALD GRENIER 
Sécurité publique 

LOUIS TREMBLAY 
Travaux publics et 
hygiene du milieu 

DANIEL GAGNON 
Environnement et 

urbanisme 

PIERRE BERTRAND 
Dévelopement et 
communication 

JOSÉE MAGNY 
Mairesse 

Mairesse 
Josée Magny, poste 3025 
 
Direction générale 
Valérie Bergeron, poste 3050 
 
Direction générale adjointe 
Marie-Pierre Gagnon,  
poste 3010 
 
Agent au développement et à la 
vie communautaire 
Roseline St-Onge, poste 3006 
 
Bibliothèque 
Suzie Parent, poste 3020 

Commis à la taxation 
Sylvie Desaulniers, poste 3035 
 
Environnement 
Marc-André Bergeron,  
poste 3046 
 
Service Incendie 
Steve Gélinas, poste 3040 
 
Travaux publics 
André Rathier, poste 3015 
 
Urbanisme 
Anne-Claude Hébert-Moreau, 
poste 3044 
Patricia Cormier, poste 3045 

2 | 

NOUS JOINDRE 

Bureau municipal 
T 819-299-3830 
F 819-532-2415 
P 819-694-8277 

Centre communautaire 
T 819-532-2894 



MOT DE LA MAIRESSE 

Bonjour à vous, chers citoyens, 
citoyennes, 
 

Déjà rendu à la période des 
fêtes. Nous nous sommes  
investis à décorer nos maisons 
mais cette année, la situation 
épidémiologique nous oblige à 
restreindre nos contacts et  
annuler nos rencontres en  
famille. Nous souhaitons de tout 
cœur que vous passerez,  
néanmoins, un temps des fêtes 
rempli de beaux moments dans 
votre bulle familiale. Nous  
réitérons le fait qu’il est  
important de respecter les  
consignes gouvernementales.  
 

De notre côté, le conseil  
municipal a travaillé ces 
dernières semaines à la  
préparation du budget pour 
l’année 2021 afin de vous offrir 
un budget équilibré. Ainsi, 
l’adoption le 14 décembre  
dernier du budget s’explique 
principalement par un maintien 
voire même une baisse du 
compte de taxes cette année. 
Pour une propriété ayant une 
valeur moyenne de 203 008 $ tel 
qu’inscrit au rôle d’évaluation, 
une diminution de 1.63% du 
compte  de  taxes  se ra  
constatée pour 2021. Cette  
diminution de la taxation  
s’explique principalement par 
deux éléments soit par une 
baisse de 75 032 $ du budget de 
fonctionnement et par une 
hausse de la valeur des  
immeubles au rôle d’évaluation 

de 46 143 300$. En effet,  
l’année 2021 est marquée par le 
dépôt d’un nouveau rôle  
d’évaluation. Depuis 2015,  
votre propriété n’avait pas fait 
l’objet d’un dépôt de rôle  
triennal puisqu’en 2018, il  
s’agissait d’un rôle reconduit. 
Ainsi, vous remarquerez un 
changement à votre valeur d’é-
valuation pour 2021. Pour toute 
demande d’information à ce 
sujet, vous pouvez contacter le 
service d’évaluation de la MRC 
de Maskinongé au 819-228-9461.  
 

Le  conse i l  mun ic ipa l  a  
également procédé le 14  
décembre dernier à l’adoption 
du  p rog ramme t r i enna l  
d’immobilisations (PTI) pour les 
années 2021, 2022 et 2023. Le PTI 
permet d’inscrire les projets  
d’investissement priorisés sur une 
période de 3 ans. Ce PTI s’inscrit 
se l on  l a  p rogrammat ion  
suivante : 

♦ R é f e c t i o n  d u  c h em i n  
Sa i n t - F r a nço i s  ( i n c l uan t  
ponceau J11013); 

♦ Projet alimentation en eau puits 
#3 – secteur montagne; 

♦ Projet de conversion des  
luminaires publics; 

♦ B i b l i o t h è q u e  ( t r a v a u x  
extérieurs) 

♦ Développement d’une  partie 
du secteur de feuilles en  
aiguilles; 

♦ Aménagement espace public 
— développement  du  | 3 



MOT DE LA MAIRESSE 

♦ cœur villageois; 

♦ Étude d’al imentat ion et 
équipements approvisionne-
ment, aqueduc – secteur  
village; 

♦ Chemin Principal – études 
préparatoires et réfection de 
chaussée; 

♦ Chemin des Pionniers –  
améliorations locales, études 
préparatoires et réfection de 
chaussée. 

 

Vous pouvez obtenir consulter le 
sommaire du budget et du pro-
gramme triennal d’immobilisa-
tion sur le site internet de la Mu-
nicipalité à www.saint-mathieu-
du-parc.ca. 
 

Vous avez sans doute pu re-
marquer que les séances 
publiques se déroulent à huis 
clos considérant l’état d’ur-
gence sanitaire relatif à la Covid-
19 déclaré sur tout le territoire 
québécois, le niveau d’alerte 
maximale (zone rouge) pour la 
région et l’arrêté ministériel du 
ministre de la Santé et des Ser-
vices sociaux. Considérant que 
vous ne pouvez assister aux sé-
ances publiques, nous vous invi-
tons à nous faire parvenir vos 
questions par courriel à in-
fo@saint-mathieu-du-parc.ca et 
à écouter l’enregistrement audio 
de la séance ordinaire sur le por-
tail internet de la Municipalité. 
Soyez assurés que dès que la sit-
uation s’améliorera et que nous 

aurons de nouvelles di-
rectives gouvernemen-

tales en ce sens, nous serons 
bien heureux de vous retrouver 
en présentiel afin d’échanger 
avec vous. 

 

Malgré cette situation qui est loin 
d’être idéale, nous continuons à 
travailler fort afin de faire avanc-
er les projets pour vous offrir des 
services et une vie communau-
taire de qualité. Voici certaines 
informations sur différents sujets : 
 

MASKICOM 

Suite à une entente survenue en-
tre les deux partis, Maskicom et le 
constructeur du réseau Madysta 
concernant un litige, les travaux 
sont maintenant repris. Vous serez 
donc en mesure de constater 
leur présence sur le territoire. Nous 
avons bon espoir que les secteurs 
des Lacs Goulet, Brûlé, Magnan 
et que le chemin Saint-François 
seront en mesure d’être finalisés 
rapidement afin d’offrir le service 
internet haute vitesse aux 
citoyens qui en ont grandement 
besoin. Tous les efforts nécessaires 
sont mis  en œuvre par Maskicom 
afin de reprendre le retard qu’a 
occasionné l’arrêt des travaux.  
 

KIOSQUES ET TERRAIN  
COMMUNAUTAIRE  

Vous avez probablement consta-
té que plusieurs kiosques en bois 
ont été disposés au cœur du vil-
lage sur le terrain à vocation  
communautaire à côté de  4 | 
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l’ancien presbytère (1890 chemin 
Principal). Ces structures en bois 
serviront à diverses fins dont les 
activités reliées à la Halte du Parc 
ainsi que le marché de  
Noël l’an prochain. Nous 
procéderons, dès le printemps, à 
l’aménagement de ce site afin 
d’en faire un lieu de rencontres, 
d’échanges pour la population 
et les touristes. Nous avons pour 
objectif de rendre le cœur du vil-
lage attrayant, fonctionnel et vi-
vant. Cet emplacement offrira à 
toute la population un endroit 
tout en couleur à caractère 
chaleureux pour se réunir. 
 

REGROUPEMENT DES SERVICES 
DE SÉCURITÉ INCENDIE DE LA 
MRC DE MASKINONGÉ  

Tel que mentionné dans un de 
mes communiqués :  

« Suite à l'étude d'opportunité ré-
alisée par la MRC de Maskinongé 
en 2017 ainsi que l'étude de faisa-
bilité conduite par les municipali-
tés de Saint-Barnabé, Saint-
Boniface, Sainte-Ursule, Saint-
Étienne-des-Grès, Saint-Mathieu-
du-Parc et Saint-Paulin en 2018, 
2019 et 2020, une proposition 
globale de regroupement a été 
présentée aux municipalités les 
25 février et 11 novembre 2020. 
D'ailleurs, pour l'analyse d'une 
telle démarche pour notre terri-
toire, la MRC de Maskinongé a 
bénéficié d'une aide financière.  

Ayant maintenant terminé ses 
analyses, le comité de pilotage 
demande actuellement aux huit 
municipalités ayant annoncé leur 

intention au printemps dernier, de 
signifier à nouveau leur intérêt de 
participer au projet de Re-
groupement des services d'in-
cendie de la MRC de Maskinon-
gé, par l'adoption d'une résolu-
tion avant le 20 décembre pro-
chain. Cette résolution n'est pas 
finale et ni irréversible. Elle est, par 
contre, nécessaire afin que le 
comité de pilotage puisse finaliser 
le calcul du montage financier 
avec le nombre réel de munici-
palités intéressées.  

Au début de l'année 2021, les 
Municipalités devront signifier leur 
engagement final pour la signa-
ture du protocole d'entente. »  

La Municipalité a d’ailleurs 
adopté le 7 décembre dernier 
une résolution d’intention afin de 
maintenir sa participation au pro-
cessus. 
 

En terminant, le conseil et les em-
ployés municipaux s’unissent à 
nous afin de vous souhaiter les 
meilleurs vœux de Noël et du 
Nouvel An qui arrivent. Veuillez 
noter que le bureau municipal 
sera fermé soit du 17 décembre à 
17h au 3 janvier inclusivement. 
Pour toute urgence nécessitant 
l’intervention des travaux publics, 
vous pouvez contacter le numéro 
suivant : 819-694-8277. 

 

Josée Magny,  

Mairesse 

| 5 



Selon l’article 27 du règlement 
municipal 2019-09 relatif aux  
dispositions complémentaires au 
RM-05, il est strictement  
interdit de se stationner dans les 
chemins ou stationnements de la 
Municipalité de Saint-Mathieu-du-
Parc pendant la période 15  
novembre au 15 avril inclusive-
ment, de 23h00 à 7h00. 
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STATIONNEMENT DE NUIT 

Nouvellement cette année, la  
Municipalité a décidé d’entre-
prendre le déneigement de  
l’ensemble des chemins munici-
palisés. De nouveaux employés 
municipaux se sont joints à 
l'équipe de déneigement, sous la 
responsabilité de notre  
contremaître des Travaux publics, 
afin de vous fournir le meilleur  
service possible. En ce sens, nous 
vous demandons d'être indulgent 
pour cette première année. Par 
contre, tout commentaire et/ou 
suggestion constructifs sont les 
bienvenus. 

DÉNEIGEMENT MUNICIPAL 

En cas d’urgence con-
cernant les travaux publics, 
vous pouvez téléphoner sur 
le pagette au 819-694-8277. 
Étant donné les situations 
que nous avons véçues ces 
dernières années, nous vous 
suggérons fortement d’avoir 
une trousse d’urgence à vo-
tre domicile. Voici  
quelques idées à inclure: 

NUMÉRO D’URGENCE 

TRAVAUX PUBLICS 

Principaux objets personnels 

-Eau; 

-Essence; 

-Propane; 

-Canif; 

-Chandelles;  

-Radio à piles; 

-Trousse de 
premiers soins; 

-Argent 
comptant; 

-Briquets ou  
allumettes; 

-Lampe de 
poche et piles 
de rechange; 

-Aliments non 
périssables. 

-Articles  
d’hygiène; 

-Couvertures et    
oreillers; 

-Portefeuille et 
cartes; 

-Médicaments  
et ordonnanc-
es; 

-Quelques 
 vêtements; 

-Documents  
importants et 
principaux  
numéros de  
téléphone; 

-Jeux pour  
enfants; 

-Lait et  
couches  
pour bébé. 
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Nous désirons informer tous les  
entrepreneurs et propriétaires 
de commerces de Saint-
Mathieu-du-Parc des mesures 
mises en place par la MRC de  
Maskinongé suite au fonds 
d'aide octroyé par les instances 
gouvernementales liés à la 
pandémie en lien à la COVID. 

 

Le Programme d'aide  
d'urgence aux petites et  
moyennes entreprises de la 
MRC de Maskinongé vise à 
soutenir, pour une période  
limitée, les entreprises  
admissibles qui éprouvent des 
difficultés financières en raison 
de la COVID-19. L'aide  
accordée prendra la forme 
d'un prêt pouvant atteindre un 
maximum de 50 000 $. Le taux 
d'intérêt sera de 3 %. Un  
moratoire de 3 mois sur le  
capital et les intérêts  
s'appliquera automatiquement. 
Un moratoire additionnel allant 
jusqu'à 12 mois sur le capital 
pourra être accordé. Un  
amortissement de 36 mois,  
excluant le moratoire de  
remboursement, est prévu. 

 

ENTREPRISES ADMISSIBLES 

• Les entreprises de tous les 
secteurs  d'activité; 

• Les entreprises d'économie 
soc ia le ,  inc luant les  
coopé ra t i ve s  e t  l e s  

OSBL réalisant des activités 
commerciales. 

 

POUR ÊTRE ADMISSIBLE 

• Être en activité dans la MRC 
depuis au moins un an; 

• Être dans un contexte de 
maintien, de consolidation 
ou de relance de ses  
activités; 

• Avoir démontré un lien de 
cause à effet entre ses 
problèmes financiers ou  
opéra t i onne l s  e t  l a  
pandémie de la COVID-19.  

 

FINANCEMENT ADMISSIBLE 

Le financement porte sur le 
besoin de liquidités de  
l'entreprise et est déterminé 
sur la base de dépenses  
justifiées et raisonnables. Il 
devra permettre de pallier le 
manque de liquidités causé 
par: 

• Une impossibilité ou une 
réduction substantielle de 
la capacité de livrer des 
produits (biens ou services) 
ou des marchandises; 

• Un problème d'approvision-
nement en matières  
premières ou en produits  
(biens ou services). 

ADIE FINANCIÈRE AUX COMMERCES 
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AIDE FINANCIÈRE AUX COMMERCES 

POUR FAIRE UNE DEMANDE 

Pour les aides financières de 
50 000 $ ou plus, consultez 
le Programme d'action con-
certée temporaire pour les 
entreprises d'Investissement 
Québec. 
 

Pour plus d'information, vous 
pouvez écrire par courriel à 
sdet@mrc-maskinonge.qc.ca. 
 

VOLET AIDE AUX ENTREPRIS-
ES EN RÉGIONS EN ALERTE 

MAXIMALE (AERAM) 
 

Afin de soutenir les entreprises 
devant cesser en totalité ou en 
partie leurs activités parce 
qu'elles sont situées dans les 
zones en alerte maximale 
(zones rouges), le volet Aide aux 
entreprises en régions en alerte 
maximale a été ajouté et prend 
la forme d'une aide non  
remboursable (pardon de prêt) 
selon les critères suivants : 

• s'applique aux prêts  
accordés dans le cadre du 
Programme d'aide  
d'urgence aux PME; 

• couvre certains frais fixes qui 
seront déboursés pour la pé-
riode de fermeture visée, 
soit: 

∗ taxes municipales et  
scolaires; 

∗ loyer (la portion non  
couverte par un autre pro-

gramme gouvernemental); 

∗ intérêts payés sur les prêts 
hypothécaires; 

∗ frais liés aux services publics 
(ex. : électricité et gaz); 

∗ les assurances; 

∗ frais de télécommunication; 

∗ les permis et les frais d'asso-
ciation. 

Le pardon de prêt pourra at-
teindre 80 % du prêt octroyé 
dans le cadre du PAUPME, et 
ce, jusqu'à concurrence de 15 
000 $ par mois de fermeture. 
Pour être admissibles, les 
établissements doivent : 

• se situer en zone rouge; 

• appartenir à un secteur 
économique touché en 
zone rouge; 

• avoir cessé leurs activités, en 
tout ou en partie, pour une 
période d'au moins 10 jours 
durant un même mois 
depuis le 1er octobre 2020, 
et ce, conformément à un 
décret ou à un arrêté min-
istériel. 

 

POUR FAIRE UNE DEMANDE 

Vous pouvez écrire par courriel à 
sdet@mrc-maskinonge.qc.ca.  
 

Josée Magny 
Mairesse 
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BIBLIOTHÈQUE MICHELLE H. GÉLINAS 

600 chemin de l’Esker,  
Facebook :  Bibliotheque St Mathieu 
Courriel : biblio093@reseaubibliocqlm.qc.ca 

Eh oui, la bibliothèque est  
ouverte aux heures habituelles. 
Cependant, tant que la région 
sera en zone rouge, il y a  
certaines mesures sanitaires à 
observer. 

♦ Vous devez porter le 
masque et vous lavez les 
mains en entrant dans la  
bibliothèque. 

♦ Il ne peut y avoir plus d'une 
personne à la fois dans la 
bibliothèque en plus de  
l'employée. 

♦ Vous ne pouvez circuler 
dans les rangées des livres.  
L'employée vous aidera à 
choisir le ou les livres qui vous 
conviennent en les manipu-
lant pour vous.  Pour  
accélérer le processus, si 
possible, allez voir sur  
Internet avant votre venue à 
la bibliothèque et notez les 
livres que vous désirez. 

♦ La section des ordinateurs et 
des livres usagés est fermée. 

Nous vous attendons pour 
vous aider à relaxer avec un 
bon choix de livres et nous 
vous souhaitons des lectures 
captivantes et réconfortantes 
près d’un bon feu de foyer.  
Bon temps des Fêtes et bon 
hiver! 

 

Suzie Parent, coordonnatrice 

Céline L’Heureux, employée 

Diane Desrochers, bénévole 

Louise Farley, bénévole 

Marie Houle, bénévole, res-
ponsable de la section des 
livres usagés 

HORAIRE  

Lundi: 13h à 15h (sauf juillet et août) et 
17h30 à 20h30 

Mercredi: 13h à 16h et 17h30 à 20h30 

Vendredi: 17h30  à 20h30   

Samedi: 9h à 12h 



COMMUNICATION 

Saviez-vous qu’il est possible de 
r e c e v o i r  d e s  a p p e l s  
téléphoniques même si vous 
n’avez pas de réseau cellulaire 
ou que votre réseau est plus ou 
moins bon? Pour ce faire, vous 
aurez besoin d’une connexion 
Wi-Fi via la fonction Appels  
Wi-Fi. Contrairement aux  
appl icat ions  te l les  que 
WhatsApp,  vous pouvez  
r e c e v o i r  d e s  a p p e l s  
téléphoniques sans que l’autre 
soit en mode Appels Wi-Fi. De 
plus, la même tarification  
s’applique pour les appels Wi-Fi 
que ceux qui  passent  
directement par votre réseau 
mobile. L’utilisation de ce  
service n’est offerte qu’au 
Canada. Il se peut qu’une mise 
à jour de votre appareil soit 
nécessaire pour profiter de 
cette fonctionnalité. 
 

APPLE ISO 

Pour bénéficier de ces appels, 
vous devez posséder un Iphone 
5C ou versions supérieures. 
 

Activation 

1.Ouvrir l’application Réglages; 
2. S é l e c t i o nne z  R é s e au  
cellulaire puis Appels Wi-Fi; 

3. Appuyez sur l’interrupteur 
pour activer la fonction  

Appels Wi-Fi. 

Lorsque l’application sera  
activée, vous devriez voir  
apparaître, dans la barre  
d’état de votre iPhone à côté 
du nom de l’opérateur, la  
mention Wi-Fi.  

 

ANDROÏD 

Activation 

1.  Ouvrir l’application 
Paramètres; 

2.  Sélectionnez Téléphone; 
3.  Sélectionnez Appels Wi-Fi et 
passez l’interrupteur Appels  
Wi-Fi à ON. 

 

À noter que la procédure peut 
varier d’un téléphone à l’autre. 

Téléphones compatibles :  
Samsung Galaxy S7, S8, S9, S10; 
Galaxy A20, A40, A50, A70; 
Galaxy Note 8, Note 9, Note 10; 
Galaxy A3, A5, A6, A7, A8; 
Galaxy J3, J4, J5, J6, J7; 
Sony Xperia XZ1, XZ2 XZ3; 
Xperia 1, 10; 
Huawei Mate 20, P30, P20,  
P smart Z; 
OnePlus 6 et 6T. 
 

Nous vous rappelons que vous 
pouvez toujours contacter votre 
opérateur téléphonique pour 
plus de détails à ce sujet. 

CONNEXION WI-FI VIA SON TÉLÉPHONE  
INTELLIGENT 
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Qu’est-ce que le système d’alertes  
municipales ?  
 
En fait, c’est un outil de communication  
gratuit pour tous les résidents de  
Saint-Mathieu-du-Parc. De cette façon, les 
citoyens peuvent être informés rapidement 
des situations en cas d’urgence. Vous pouvez 
être avertis par divers moyens; téléphone, 
message texte et/ou courriel.  
 
Rendez-vous sur le site Internet de la  
Municipalité pour vous y inscrire. Si vous avez 
de la difficulté à procéder à votre adhésion, 
vous pouvez communiquer avec le 819-299-
3830 poste 3006 ou par courriel à agent@saint-
mathieu-du-parc.ca. 

ALERTES MUNICIPALES 

En raison de la COVID-19, 
l’accès au centre communau-
taire demeurera fermé jusqu’à 
nouvel ordre. Vous pouvez 
profiter de la patinoire, en 
patinage libre seulement, tout 
en respectant une distancia-
tion physique de deux mètres 
entre les personnes et les bulles 
familiales. Le hockey libre, en 
solo, demeure possible dans la 
mesure où la distanciation 
physique de deux mètres est 
respectée en tout temps. 
Toute activité organisée est 
interdite. 

PATINOIRE EXTÉRIEURE 

LOISIRS 



MRC MASKINONGÉ 

SÛRETÉ DU QUÉBEC 

La Sûreté du Québec 
désire sensibiliser les 
citoyens aux vols de 
véhicules récréatifs, tels 

que motoneiges, quad, côte-à-
côte, bateaux, motos et autres. 
Les policiers demandent aux 
citoyens de faire preuve de 
prudence et de vigilance afin 
de prévenir le vol de leur  
véhicule. Voici quelques con-
seils de prévention :  
♦ De préférence, garez votre 
véhicule récréatif dans un 

 

 garage intérieur sécurisé ou 
dans un endroit extérieur très 
visible et bien éclairé; 

♦ Enchaînez votre véhicule  
récréatif à un objet fixe et uti-
lisez un cadenas à l’épreuve 
des coupe-boulons; 

♦ Munissez votre remorque 
d’un dispositif antivol à 
l’épreuve des coupe-
boulons; 

♦ Gravez les six derniers chiffres 
du numéro de série de votre 
véhicule récréatif sur le  
châssis sous le siège, sur le 

VOLS DE VÉHICULES RÉCRÉATIFS: Comment prévenir 
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siège, sur le dessus du  
moteur et sur toutes autres 
pièces que vous jugez utiles. 
L’identification ultérieure  
sera plus facile et la revente 
plus difficile; 

♦ Lors de ventes sur un site  
internet de petites annonces, 
veuillez ne pas divulguer  
votre adresse de domicile. 
Autant que possible,  
convenez d’un endroit  
sécuritaire qui peut être un 
endroit autre que le lieu de 
votre domicile, pour l’essai du 
véhicule que vous avez à 
vendre. De cette façon, il  
sera impossible pour une  
personne malveillante de  
localiser votre véhicule sur  
internet. 

♦Sans vous exposer et  
compromettre votre sécurité 
personnelle, portez une  
attention particulière aux 
véhicules et aux personnes qui 
ne sont pas habituelles dans 
votre environnement ou celui 
de vos voisins.  

 

Pour toute personne suspecte, 
notez une brève description de 
celle-ci; le sexe, l’âge  
approximatif, la couleur de 
l’habillement et les signes  
particuliers, tels que les tatou-
ages, cicatrices, vêtements ou 
bijoux. Pour les véhicules sus-
pects, relevez en premier lieu le 
numéro d’immatriculation, ainsi 
que la couleur et la marque. 
 

Renseignez-vous à votre poste 
de police local pour avoir des 
informations concernant la 
mise sur pied d’un comité de 
surveillance de quartier tel que 
le programme « Bon Voisin Bon 
Œil » de la Sûreté du Québec. 
 

Vous pouvez contacter les  
policiers en composant le 310 
4141 ou *4141. Pour toute  
urgence immédiate, veuillez 
contacter le 911.  
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CLUB DE PLEIN AIR LE HUARD 

C’es t  avec 
b e a u c o u p  
d’enthousiasme 
que le Club 

Plein Air le Huard entame  
l’année 2021. Notre équipe de  
bénévoles aura à cœur la 
qualité du service qu’elle veut 
offrir à ses nombreux membres 
cette année en traçant les 
pistes sur une base régulière. 
 

Le Club aimerait profiter de 
l’occasion pour remercier ses 
nombreux commanditaires 
sans qui les opérations de tra-
çage et d’entretien des pistes 
ne pourraient avoir lieu. Un 
grand merci donc à l’Âge 
d’or, l’Auberge Saint-Mathieu-
du-Lac, l’APLGBMA, les Caisses 
Desjardins, l’Épicerie Langlois, 
les Équipements les Chutes, 
Des Jardins au bord de l’eau, 
Lessard Automobile, le Manoir 
d e  l ’ A l imen ta t i o n ,  l a  
Microbrasserie le Trou du 
Diable, Paysagiste Plus, les Puits 
et Pompes Gélinas, le Rocket 
le Yéti à Shawinigan. 
 

Le Club aimerait également 
souligner le soutien financier 
inestimable de la Municipalité 
de Saint-Mathieu-du-Parc  
encore une fois cette année.  
 

Le Conseil d’administration  
aimerait aussi souligner la  

générosité des propriétaires qui 
acceptent année après année 
que les pistes de ski de fond 
sillonnent leurs terres. Grâce à 
votre ouverture et votre  
sout ien ,  nous  pouvons  
continuer à profiter de la  
magnifique nature mauri-
cienne dans notre beau  
village. Un très grand merci! 
 

Comme à l’habitude, vous 
pouvez vous procurer votre 
passe de saison à l’Épicerie 
Langlois. Pour les laissez-passer 
d’une journée, simplement  
déposer le montant indiqué 
dans les boîtes à l’entrée des 
p i s tes .  Notez que ces  
contributions sont directement 
injectées dans l’entretien du 
réseau de pistes. 
 

N’oubliez pas qu’i l  est  
également utile de nous suivre 
sur Facebook (Club plein air Le 
Huard) pour connaître l’état 
des pistes! 
 

Le Club Plein Air le Huard  
souhaite à tous les résidents de 
Saint-Mathieu-du-Parc une 
bonne année en santé et tout 
en plein air! 
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La Maisonnée, 1791 chemin  Principal,  

Cell: 819-247-6499         Courriel : lamaisonneesm@gmail.com 

OUVROIR, LA MAISONNÉE 

Nous remercions les gens de leur collaboration pour le respect des 
consignes imposées. Nous continuons de limiter le nombre de  
personnes à l’intérieur. La patience sera encore de mise. 

HORAIRE DU GARAGE 
Le même que celui de la Maisonnée (si la température le permet).  
 

Pour les dons: nous apprécions lorsqu’ils sont en bon état. Un don 
à la Maisonnée est un don à la communauté. 
 

Pour plus d’informations : horaire, changements  etc…contactez-
nous au  819-247-6499. La mise à jour du message est faite 
régulièrement. 
 

Merci à nos indispensables bénévoles. 

Clémence Héroux, responsable  

HORAIRE D’HIVER 2021 

N.B. L’ouverture prévue pour le  
23 janvier a été reportée au  
samedi 6 février ainsi que le 6 
mars de 9h15 à 11h45. Vente à 
rabais à ces 2 dates. 

HORAIRE PRINTEMPS-ÉTÉ 2021 

À partir du samedi 10 avril de 
9h à 11h45 et ce, à tous les sa-
medis. 

Il n’y a pas eu d’élections cet 
automne pour former un  
nouveau C.A.. L’équipe  
actuelle est la même  jusqu’au 
printemps. Quand il y aura  
l’assemblée générale annuelle 
(habituellement en mai), 
chaque membre recevra un 
communiqué. 

Le renouvellement des cartes 
de membres se continue par la 
poste. Je remercie les membres 
qui ont déjà  renouvelé  leur 
carte en temps de COVID-19. 

 

Michel Drolet, président 



LA PETITE PLACE DES ARTS 

QUELS LIENS EXISTE-T-IL ENTRE LE CAFÉ LES  
FUNAMBULES ET LA PETITE PLACE DES ARTS ? 

Le personnel et les membres du CA d’Initiatives 1-2-3-4 vous 
souhaitent Santé, joie et équilibre pour l’année 2021. Nous  
espérons que La petite Place des Arts et le café Les Funambules 

contribueront à mettre de la joie au sein de la  
communauté. 16 | 

Une adresse commune: 1781 
chemin Principal, Saint-Mathieu
-du-Parc, qu’ils occupent à titre 
de locataire. 

Un bâtiment partagé: l’an-
cienne menuiserie Déziel et son 
hangar accueillent maintenant 
plusieurs services dont La petite 
Place des arts avec sa salle 
d’exposition Desjardins et le  
café Les funambules.  

Une interdépendance fi-
nancière: les revenus du café 
tout comme ceux générés par 
les activités artistiques et édu-
catives sont utilisés pour attein-
dre les objectifs de l’organisme: 
mettre en valeur les artistes et 
leurs créations, démocratiser 
l’art, tisser des liens avec la 
communauté.  

Une gestion commune: Initia-
tives 1-2-3-4, un organisme de 
bienfaisance à but non lucratif 
accrédité par l’Agence du  
revenu du Canada (ARC),  
assure la gestion des activités 
artistiques et du café par l’inter-
médiaire d’un conseil d’admin-
istration.  

Un logo aux couleurs similaires 
et aux formes semblables: cer-
taines formes se touchent  
faisant naître de nouvelles 
couleurs dans le but de 
représenter la diversité sous un 
même toit, la communauté, le 
partage. 
 

Un nom directement inspiré de 
la sculpture, Le funambule, 
créée par Jeame Mikulski à  
partir de pièces de métal récu-
pérées sur le site de l’ancienne 
menuiserie. Située à l’avant de 
La petite Place des Arts, cette 
oeuvre témoigne d’une  
recherché constante d’équili-
bre, recherche hautement  
significative en cette période 
de pandémie.  

Les mêmes voisins locataires: 
sous un même toit sont rassem-
blés plusieurs services afin de 
créer un mil ieu v ivant, 
 dynamique, rassembleur et  
accueillant : École de musique 
Fa Bémol, salon de coiffure 
Pointe et racines, ostéopathe, 
thérapeute, Espace mieux-être 
incluant chiropraticienne,  
massothérapeute, et hypnothé-
rapeute.  
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AIDANTS NATURELS 

PRENDRE SOIN DE SOI POUR PRENDRE SOIN DES AUTRES 

La direction et le personnel 
vous offrent leurs meilleurs 
vœux à l'occasion de Noël et 
du Nouvel An. Les services de 
répit sont toujours en action. 
 

Nos activités de soutien 

♦ Aider sans s’épuiser  

Rencontre de 14h à 16h 

11 et 25 janvier 2021. 
 

♦ Comprendre le processus  
du deuil  

Rencontre de 14h à 16h 

15 et 29 janvier 2021. 

♦ Café Jasette  

Rencontre de 18h à 20h 

11 janvier et 25 janvier 2021. 
 

Pour informations,  ai-
dants@sogetel.net ou 819-268-
2884. 
 

*Veuillez prendre note que nos 
bureaux seront fermés du 18 dé-
cembre 2020 12h au 3 janvier 
2020 pour la période des fêtes. 
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RÉGIE DE GESTION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES  



PUBLICITÉ 



CALENDRIER DE COLLECTE 


